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Gouvernement du Québec

Décret 271-2018, 21 mars 2018
ConCernant la nomination de madame Marie-Claude 
Lavallée comme secrétaire associée par intérim du 
Conseil du trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que madame Marie-Claude Lavallée, directrice  
générale des relations fédérales-provinciales et des infras-
tructures au ministère des Finances, cadre classe 2, soit 
nommée secrétaire associée par intérim du Conseil du 
trésor à compter du 3 avril 2018;

qu’à ce titre, madame Marie-Claude Lavallée reçoive 
une rémunération additionnelle correspondant à 10 % de 
son traitement;

que durant cet intérim, madame Marie-Claude 
Lavallée soit remboursée, sur présentation de pièces jus-
tificatives, des dépenses occasionnées par l’exercice de 
ses fonctions sur la base d’un montant mensuel de 201 $ 
conformément aux Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses 
modifications subséquentes;

que durant cet intérim, madame Marie-Claude 
Lavallée soit remboursée des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformément  
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68230

Gouvernement du Québec

Décret 272-2018, 21 mars 2018
ConCernant la désignation et le traitement de  
Me Édith Lapointe, secrétaire associée du Conseil du 
trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que le décret numéro 1094-2016 du 21 décembre 2016 
soit modifié :

1° par l’ajout, avant le premier alinéa, de l’alinéa 
suivant :

« que Me Édith Lapointe soit désignée, à compter  
du 1er avril 2018, comme négociatrice en chef du 
gouvernement; »

2° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« que Me Édith Lapointe, secrétaire associée du 
Conseil du trésor, administratrice d’État II, reçoive un 
traitement annuel de 215 511 $ à compter du 1er avril 2018 
et que son traitement annuel soit révisé selon les règles 
applicables à une sous-ministre du niveau 3; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68231

Gouvernement du Québec

Décret 273-2018, 21 mars 2018
ConCernant une modification au décret numéro 171-
2018 du 28 février 2018 concernant l’octroi d’une sub-
vention maximale de 7 800 000 $ à certains organismes 
municipaux, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’actualisation de la cartographie des zones inon-
dables de leur territoire

attendu qu’en vertu du décret numéro 171-2018 
du 28 février 2018 le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire est autorisé à octroyer 
une subvention maximale de 7 800 000 $ à certains orga-
nismes municipaux, soit notamment de 2 800 000 $ à la 
Ville de Gatineau, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour l’actualisation de la cartographie des zones 
inondables de leur territoire;

attendu que cette part de 2 800 000 $ de la subven-
tion maximale doit être versée conjointement à la Ville de 
Gatineau ainsi qu’aux municipalités régionales de comté 
des Collines-de-l’Outaouais, de Papineau et de Pontiac;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :
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que la part de 2 800 000 $ de la subvention maximale 
de 7 800 000 $ que le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire est autorisé à octroyer à la  
Ville de Gatineau, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, soit octroyée conjointement à la Ville de Gatineau 
ainsi qu’aux municipalités régionales de comté des 
Collines-de-l’Outaouais, de Papineau et de Pontiac pour 
l’actualisation de la cartographie des zones inondables 
de leur territoire;

que le décret numéro 171-2018 du 28 février 2018 soit 
modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68232

Gouvernement du Québec

Décret 274-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 7 200 000 $ à certains organismes municipaux, au 
cours de l’exercice financier 2017-2018, pour l’actuali-
sation de la cartographie des zones inondables de leur 
territoire

attendu qu’au printemps 2017 le Québec a vécu une 
crue historique qui a fait ressortir le besoin de certains 
organismes municipaux de compléter et de mettre à jour 
la cartographie des zones inondables de leur territoire;

attendu que cette actualisation est nécessaire afin 
d’assurer la protection des personnes et des biens, afin de 
bonifier les connaissances liées aux inondations dans un 
contexte de changements climatiques et afin de rendre 
disponibles des informations harmonisées de prévision 
des zones inondées lors de crues permettant de soutenir 
la prise de décision lors de ces événements;

attendu que, conformément au premier alinéa et au 
paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi 
sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), le ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
veille à la bonne administration du système municipal 
dans l’intérêt des municipalités et de leurs citoyens et, à 
cette fin, il doit, notamment, aider et soutenir les munici-
palités dans l’exercice de leurs fonctions;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
à octroyer une subvention maximale de 7 200 000 $ à 
certains organismes municipaux, soit de 2 700 000 $  

conjointement à la Ville de Sherbrooke et aux municipalités 
régionales de comté (MRC) du Haut-Saint-François et 
de Coaticook, de 2 000 000 $ conjointement aux MRC 
de Robert-Cliche, de La Nouvelle-Beauce et de Beauce-
Sartigan, de 1 500 000 $ conjointement aux MRC d’Argen-
teuil, de Deux-Montagnes et de Vaudreuil-Soulanges et 
de 1 000 000 $ à la MRC de Bonaventure, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour l’actualisation de la 
cartographie des zones inondables de leur territoire;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre et les organismes municipaux 
visés, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

que le ministre des Affaires municipales et de l’Occu- 
pation du territoire soit autorisé à octroyer une subven-
tion maximale de 7 200 000 $ à certains organismes 
municipaux, soit de 2 700 000 $ conjointement à la 
Ville de Sherbrooke et aux municipalités régionales de 
comté (MRC) du Haut-Saint-François et de Coaticook, 
de 2 000 000 $ conjointement aux MRC de Robert-
Cliche, de La Nouvelle-Beauce et de Beauce-Sartigan, 
de 1 500 000 $ conjointement aux MRC d’Argenteuil, 
de Deux-Montagnes et de Vaudreuil-Soulanges et 
de 1 000 000 $ à la MRC de Bonaventure, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour l’actualisation de la 
cartographie des zones inondables de leur territoire.

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre et les organismes municipaux 
visés, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68233
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